
'NIGREMANCE' ET 'ESPERIMENTS', 

AU XIII SIECLE 

Par F. CUNEN 

L'AUTEUR anonyme du Roman d'Eustache le Moine atttibue a son heros, 
pirate fameux du XIII siecle, une formation qui pretend justifier son re

doutable renom. Il l'envoie a Tolede suivre de mysterieuses le<;ons, 
(v.6s.} 

Puis ke de Toulete revint 
Ou it ot apris nigremanche •.. 
Il avoit a Toulete este, 
Tout 1 ivier et un este, 

Aval sous terre en 1 abisme 

0u parlait au malfe meisme, 
Qui li aprist l'enghien et l'art 

Qui tout le mont dechoit et art. 

H aprist mil conjuremens, 
Mil caraudes, mil espiremensj 
Il set en 1 'espee garder 
Et le sautier faire torner, 

Et par l'espaule au mouton 
Faisait pertes rendre a fuisonj 
Si savoit garder el bachin 
Pour rendre perte et larrechinj 

Femmes faisait encamuder 
Et les hommes enfant suer. 
Il n'ot homme jusqu'a S. Jake 

Qui tant seust de dyodake, 
Del firmament ne de 1 'espere. 1 

Le poeme affirme le pouvoir de l'ingremanche au v. 288s.: 

Car Amaugis par ingremanche 
Embla la couronne de Franche. 

Le terme d'ingremance est egalement lie par la rime au mot 'France' 
en un passage du Couronnement de Renard. (v. ~953s.), 

Droitement de la s'est viertis 
Tant c'a Toulete en est venus 
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Ou il refu mout bien conus 
Car autre fois i eut este 

Tout ivier et 1 este 
Apris avoit de 1 'ingremance 
Onque s ne fu clers qui en France 

Seuist tant des enchantemenrs 
D'aperte et d'esperimens. (Cour. Ren., v. 2948ss.)2 

L. Foulet 3 a rapproche ce passage des v. 11 ss. d'E.M., et souligne 
l'identite d'E.M. 12 er de CR. 2952. 11 discerne aussi les emprunts de 
CR., v.1l70ss et 2948 ss., a la branche XXIII du Roman de Renard. En 
cette derniere, Renard fait egalement un sejour a Tolede afin d'yap

prendre la magie aupres de :Aaitre Henry (XXIII, v. 1319 ss.) Est-ce a dire 
qu'il faille attribuer egalement' au Roman de Renard (ecrit, comme l'on 
sait, avant 1250) la patemite des premiers vers d'Eustache le Moine, dont 
Michel date la redaction entre 1223 et 1284?5 Je ne pense pas que l'ana
logie aille loin au-dela de la men tion de Tolede. Le Roman de Renard 

met en SCene le goupil surprenant le secret, con fie par une tete de mort, 
de l'efficacite des sacrifices de coq ou de chat dans les operations 
magiques. Nous voici ass"ez loin des 'esperimens' cites par E.M. Quant a 
Tolede, eUe est assez reputee pour son ecole de magie dans les textes 
medievaux. 6 Son nom, cite en E.M. et dans le Roman de Renard, ne peut, 
a lui seul, nous amener a etablir des liens de parente. 7 L'idee qU'expri
ment les quatre derniers vers de CR. (2953-7) et les trois derniers d'E.M. 
(27-29) ainsi que le v.7 d'E.M. est rendue par la succession des memes 
termes desuets, en deux vers du Partonopex: 

Apres apris d'esperimenz 

Nigromance et encantemens. 8 

La formule se retrouve, a peine differente, dans un vers de la 'Creation 
du Monde': 'Et aprist tout l'art d'igremance.' (ms. Montp., H 347, fO 27r). 
On remarquera dans les quatre textes cites 1 'emploi de la forme 'apris'. 

Ce n'est pas le hasard qui en a decide. Si nous relisons E.M., nous ren
controns a chaque phrase les verbes 'savoir' ou 'apprendre': 'It ot aprisj 
qui li apristj il setj savoitj qui taIlt seust.' Ce sont ces verbes que 1 'on 
retrouve en CR.: 'Apris avoit; seuist tant' (v. 2950 ss.) Le roman de 
Renard, branche XXIII, v.1327, associait aussi la notion d'apprendre a 
celle de 'nigromance': 'Tant en aprist que toz fu sages.' Mais c'est bien 
plus tot, des le XII siecle, que les romans 'latins' s'etaient emprunte ces 
tournures lorsqu'ils abordaient - avec complaisance - le chapitre des 
prodiges et des enchantements. Le 'Roman d'Eneas' decrit une sorciere 
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qui 'enchanter set et bien d'auguire' Cv. 1924)9 Selon l'auteur anonyme du 
meme Roman, la Sibylle de Cumes 'De deviner ne sai son maistre,/Del 

soleil set et de la lune/Et des esteiles de chascune,/De nigremance et 
de fusique'/de retorique et de musique,/De dialectique et gramaire. ,10 

Nous remarquons la place faite ici a la nigromancie, entre I 'astronomie et 
cinq des autres arts liberaux, et la substitution de 'nigremance et de 
fusique' a l'arithmetique et a la geometrie, dans la serie du Quadrivium. 
Du point de vue stylistique, l'analogie entre le Roman d'Eneas et E.M.
CR. va au-dela de l'emploi de 'savoir'. C'est celui de ce verbe avec la 

preposition 'de' et trois complements, en E.M. 28 s. ('seust de dyodake, 
del firmament ne de l'espere'), ainsi qu'en CR. 2953ss. C'seuist tant 
des enchantements, d'aprerte et d'esperimens') qui contribue a prouver la 
parente entre ces deux passages. Le Roman d'Eneas use copieusemem 
de la meme formule: 'del soleil set et de la lune ••. de .•• de •• .' En 

ses emprunts, le poete medieval ne modifie guere les tournures trou vees 
chez son predecesseur. Aussi, un passage du 'Romans d' Alixandre', de 
Lambert li Tors et Alexandre de Bernay, offre les memes parricularites 
de fond et de forme, 'Mult sot d'astronomie et plus sot d'ingremance,/ 
Ases sot de fusike, apris I'ot en s'enfance.' Ct" 61 b; ed. Michelant, 1846, 
p.391) tout en ne citant que les trois premiers arts. 'Ases sot' figure 
encore dans 'Ren. Contrefait', Rayn. 9313: 'D'ingromance savoit assez.' 
Quant aux trois sciences susdites, Ren. Nouv. 4792 les associe a la 
'surgie': 'De mainte science sciiens/De fisique et d'astronomie/Et d'in
gremance et de surgie.' 

L'expression 'mult sot' se retrouve, accompagnee d'autres variantes 
d'intensite, dans le Roman de Troie: 'Cassandre fu fille le rei/Que maul 
sot de devin segrei' Cv. 4143 s.); 'Calcas fist ses esperimenz/Tosl sot 
par ses auguremenz.' Cv. 5939 s.); 'Circes, icele que tant sot' Cv. 29978); 
'Par l'estrange art de nigromance' Cv. 29778). Ce vaste savoir relatif aux 
divins secrets', a la nigromancie, a I' Art s'exprime encore aux v. 5533 s.: 
'Des arz e des segreiz devins/Saveit les somes et les fins.' Les vers 
d'E.M. 'tant seust de dyodake' et du C.R. 'seuist tant des enchantements' 

trouvent un echo plus fidele encore dans Ruteboeuf: 'Tant savoit d'art et 
d'ingromance/Qu'a l'anemi faire faisoit/Toutes les riens qu'illi plaisoit.' 
Ced. Jubinal, Paris, 1875, IH, p. 255), ou dans un autre vers du Roman de 
Troie: 'D'arz saveit tant e de conjure' Cv. 1224). Citons le contexte de ce 
dernier vers de Benolt de Sainte-More: 

Trop en cele de grant saveir 
Mout sot d'engin et de maistrie, 
De conjure et de sorcerie. 
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Es arz ot tant s' entente mise 

Que trop par ert sage e aprise; 
Astronomie e nigromance 

Sot tote par cuer des enfance. 
D'arz saveit tant e de conjure (R. Tr., v. 1217 ss.) 

La nigromancie se trouve en compagnie de l'astronomie, comme dans 
le passage de Roncisval cite plus ham, mais la physique, mentionnee 
par le Roman d'Alexandre, ne figure pas dans l'enumeration du Roman de 
Troie. L'analogie apparatt en revanche, dans l'expression commune 'mult 
sot, mout sot' et dans les variantes: 'apris l'ot en s'enfance' (R.A.), et 
'sot tote par cuer des enfance' (R. T.)l1 Les arts magiques suscitent 
chez Benoit de Saint-Maure une soree de crainte reveren tielle. Si la pra
tique de I' Art requiert un 'grant saveir', une vaste 'entente' rendant 'sage 
e aprise', celle qui la 'sot tote par cuer des enfance', il n'en reste pas 

moins certain que l'auteur parle, comme de pratiques analogues, 'd'arz e 
de conjure', et parait resumer sous le meme vocable d' Art, son enumera tion 
'engin, maistrie, conjure et sorcerie.' Ces quatre termes designent les 
arts reprouves. Le sens des deux derniers ne demande pas de plus amples 
commentaires. Quant a l"engin', nous l'avons deja vu associe a l'art, 
dans E.M. v. 15 s. dont la description ne laisse aucun doute sur son 
caractere funeste et diabolique: 'Qui tOUt le mom dechoit et art. 12 La 

'maistrie', citee en meme temps que l'Art dans le Roman de Troie, v. 
28662, designe, nous le verrons plus loin, les pratiques magiques du 
devin, du con jurateur operan t avec l'aide d 'un enfant, dont il se con
sidere comme le 'maitre'. Quant au rapprochement de la nigromancie et de 
l'astronomie, il ne doit pas nous abuser: le contexte indique suffisamment 

qu'il s'agit d'astrologie, pseudo-science divinatoire usurpant souvent au 
Moyen-Age le nom d'astronomie. 13 Cette admiration, melee - et partielle
ment due - a la crainte qu'inspire l' Art interdit, s'exprime en termes 

similaires en Cliges, 1170-1, dont les vers font egalemen t al tern er le 
respect devant la 'sagesse' de la magicienne et la memion 'anchante
manz, charaies et acheisons', sortileges dont Medee elle-meme eut ete 
fiere. 

Chrestien de Troyes use, pour depeindre la sorciere Thessala de 
tournures a presen t bien familieres: 'si savoit molt de nigromance' (v. 
2964). Si le 'sai' du v. 2988 n'apporte den de neuf, l'allusion aux charaies 
au v.2989, comme au v.3016, OU le terme est associe aux acheisons 
(sortileges), enrichit de mots nouveuax un vocabulaire magique OU celui 
de nigromance fait plutot figure de terme generi'!ue. 'Et sai, se je l'osoie 
dire,/D'anchantemanz et de charaies/ ... Plus c'onques Medea n'an sot. 
Cv. 2988 ss.) 
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'Et d'anchantemant est aprise,/Oe charaies et d'acheisons' (v. 3016 s.) 
Les notions 'il aprist, il seust' dont nous avons note la connexion de
puis le debut de cette etude, se presentent a nouveau ici indissociables, 
voire synonymes. 'Elle est aprise de' est une autre faC;on de dire' sai', 
comme le sera encore au v. 3055 s. 'sage de': 'Thessala qui molt estoit 
sage/O'amor et de tot son usage.' Et le vers 3137 revient a l'expression 
la plus familiere en ce jargon magique des poetes: 'saviez' ('Mes se vos 

tant saviez d'art'). La pretendue 'sagesse' des 'trei poetes, sages do tors/ 
Qui maul sarenl de nigromancie' (Roman de Troie, v. 16469 s.) ne doit 
donc pas se prendre au sens de qualiti morale, mais de connaissance 
des arts interdits, le terme 'sages' etant explique par son synonyme 
'mout sorent de nigromance'. Cette derniere est donc une 'sapIence' au 
meme titre que d'autres pratiques magiques: 'de maintes sapiences .•. et 
de l'art d'ingremance et des devineors' (Roman d' Alexandre, ed. Miche

lant, fO 4d, p.7.) C'est une 'science' rangee parmi ses compagnes: ICe 
dist Renart: par Sainte Crois,/Je sui, sire, uns fisissi'ens,lOe mainte 
science sciiens,/Oe fisique et d'astronomie/Et d'ingromance et de surgie' 
(Ren. Nouv., 4792), la science dont sont 'sages', ou 'sciiens', les 
'physiciens', un des Arts qui constituent le savoir medieval ideal. 'Moult 
li plot la scienche d'ingromanchie et Part' (Merlin 1266). 

Quels sages acqueraient de telles connaissances? Il s'agit generale
ment de magiciennes de l'Antiquite, Thessala, Circe, ~.1edee, ou de de
vins latins ou grecs, reels ou supposes tels, CalChas, Virgile, vrais ou 

legendaires, Zoroastre, Hermes, Raziel (Cl. Marot, Ep. pour gentilhomme 
de la Court, ed. 1596, p. 169).. Virgile passait communemen t pour recourir 
a l"ingromance'14; il en fut 'moult sage' grace a son sejour a Tolede. 15 Il 

n'est pas etonnant qu'on ait cru ne pouvoir apprendre PArt qu'en des 
ecoles fondees par des Arabes, detenteurs des sciences antiques et dont 
la reputation de magiciens etait solidement etablie. C'est ce savoir que 

les poetes franc;ais du XII et du XIII siecles celebrent et regardent avec 

plus d'envie que de reprobation. Ils semblent d'ailleurs se rassurer a la 
pensee que leurs voeux SOnt chimeriques: ce SOnt des mages et des 
devineresses du temps jadis qui realisent les prouesses malefiques. Ou 
des personnages legendaires, tels qu'Eustache le Moine ou Renard. 
L'etude detaillee des 'mil espiremens' du pirate montrera neanmoins que 
l'inspiration livresque des romans contemporains eut pu trouver, dans les 
pratiques divinatoires condamnees par les decisions conciliaires et 

synodales de cette epoque, des exemples concrets et quasi quotidiens de 
conjurement ou de sorcerie. 

Ce dont aucun des poetes ne semble douter, c'est que la nigromancie, 
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son nom lui-meme l'indique, consiste en de noires manigances. Faut-il, 
avec Godefroy,'6 identifier la nigromancie et la necromancie, ou le 'ni
gromanceur' avec le necromancien? Pourquoi l'auteur du DALF n'a-t-il pas 
de meme appele necromancie, l"ingromance' ou I "ingrement' , variante 
que le Roman d'Alexandre, fO 5a, Michelant, p.S, v.32, offre au terme 
'ingremance', en ce meme roman, fO 4d et 61 b (Michelant, p. 7 et 391)? 
Godefroy identifie les deux derniers avec la magie en general:: intuition, 
a mon sens, plus heureuse, mais qu'il eut fallu avoir a propos de 'nigre
mance', 'nigromancie' .'7 Les textes etudies plus haut emploient indif
feremment toutes les variantes susdites. Toutes doivent evidemment leur 
origine au vocable de necromancie, consultation des morts par des pro
cedes magiques divers. Parmi ces derniers, l'inspection des surfaces 

lisses, celle de l'eau (hydromancie) ou du bassin d'eau (lecanomancie) 
en particulier, avait, au debut de notre ere, la reputation d'evoquer les 
etres de l'autre monde. Pour S. Augustin, la necromancie etl'hydromancie, 
c'est tout un (quand ce sont des morts qui paraissent reveler l'avenir.)18 

Aussi, la version latine medievale de l'ouvrage grec 'Lettre de Thes
salus a un Empereur', fait de 1'~v8py8~cx. cx.tI't"on't"~x~ A8xO.VY}(;'9 un 'evi
dens opus necromantiae in crypta'. 20 Le tenne 'necromantia' ne paralt 
guere familier a certains scribes. Deux manuscrits des Etymologies 
d'Isidore de Seville (ix-xs.) portent en XVI, 15, 22 ('ananchitide in 
hydromantia daemon urn imagines evocare dicuntur') les le<;ons 'necro
mantia', nicromantia' /' dans I' intention, que justifiait deja la lecture de 
S. Augustin, de remplacer le terme 'hydromantia' par celui de 'necro
mantia'. La variante 'nicromantia' ne para it guere avoir rencontre de 
faveur, sous la forme demarquee 'nicromance', mais il se peut qu'elle 
soit a l'origine de la graphie 'nigromancie', nigromance', que nous avons 

trouvee dans la plupart des textes etudies jusqu'ici, et qui evolua par
fois en 'nigremance'. Il n'y avait qu'a transformer la gutturale sourde en 
sonore pour faire 'nigromancie' de 'nicromancie'. La nouvelle le<;on 
paraissait meilleure. Nes'agissait-il pas des noires pratiques de la 
magie? L 'appellation s' appuya sur I 'etymologie fausse 'niger-nigro'. Bien 
d'autres voies ont pu transformer 'necromantia' en 'nigromantia' (ou en fr. 
demarque, 'nigromance'). Je songe aux variantes qu'offrent les mss. de 

Chaucer, Canterbury Tales, Parson's Tale, § §37-3S, 605 22 pour l'expres
sion 'by nygromancye': 'egromancy, egremoinisye, egrimoynsie'. Il est 
parfaitement possible qu'en ce ms. comme en d'autres, le scribe, a la 
dictee de 'in necromantia', ait use, dans son ignorance, d'une orthographe 
phonetique: 'in ecro-, in egro-, in igromantia', cette derniere graphie 
etant attestee par le ms. Montp., H 347, fO 27r. Cette voie aboutit egale
ment a la 'lectio facilior' indiquee plus haut: 'nigromancie', trouvant 
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dans le mot 'niger' une raison etymologique assez plausible. Quoi qu'il 
en soit, 'nigromantia, nigromance' jouit bientor d'une grande faveur, 
comme le montre l'usage courant qu'en font les textes fran<;ais medievaux 
cites par le DALF, et les passages latins qu'il nous faudra etudier bien
tot. Des a present, examinons-en un a titre d' exemple: c' est la version 
lacine 23 medievale des Cyranides. 24 En guise de traduction, elle transcrit 
scrupuleusement en caracteres occidentaux les mots de son modele grec, 
~v v8xu(i:)xo:.L~ p.(x'V't"8C(X.~~) 'in nekikes manties',25 en en donnant une 
version qui rappelle la faveur accordee a la lecanomancie parmi les 
modes de divination hallucinatoire: 'id est, in nigromantiis, quae fiunt in 
concha •. .' De 'nigromantia', le Moyen-Age a tire 'nigromanticus'. C'est 
ains! qu'un clerc allemand du diocese de Spire decrit dans ses disserta
tions sur J eanne d' Arc, la 'Sibylla Francica', 26 les pratiques de catep
tromancie 27 et d'envoutement d'un 'nigromanticus' de Navarre. Nous en 

ref).contrerons bientot d'autres (nigromantici, -ciens, -ceurs). Les 'nigro
mancies' ont, pour objectif, non seulement de consulter ies morts, mars 

encore d'entrer en communication ou en bons termes avec toutetre del'au
del?!: redoutable, 'Inferi' OU Isidore de Seville lui-meme ne paraft pas 
voir seulement les defunts (Etymol., VIII, 9, 12). Les 'negromantici', de 
Trithemius,28 sont ceux qui se font fort d'evoquer les demons dans un 
cercle ou de les faire apparaftre dans le cristal ou en un vase. La 
variante 'negro' rencontree deja en un ms. de la version latine des Cyra
nides s'explique aisement par la mutation du 'c' de 'necro' en 'g'. Quant 

a 'ingromancie' et ses derives qu'attestent Godefroy et, pour une moindre 
part, le Dictionnaire histerique de l'ancien language franr;ois, de La 
Cume de Sainte-Palaye (,ingrement, ingremant, ingromanceur, ingroman
cien, ingromantique'), ils ne remontent pas, a ma connaissance, a une 
forme latine correspondante, Dans les textes cites en nos premieres 
pages, la nigromancie et l'ingromancie (ou ingremance)29 figurent un 
nombre a peu pres egal de fois, et en des acceptions similaires. De me me , 
il n'apparait pas de distinction, par exemple, entre le nigromancien, de 
La Cume, s. v., associe aUK invocateurs de diables, et l'ingromancien de 
Godefroy, en compagnie des 'devins qui parolent par le dyaule, ne les .•. 
regardeurs des estoiles.' Seule, l'orthographe me para;t differencier les 
formes 'nigro, ingro' et est due aux memes mutations morphologiques, a 
peine plus longues, qui avaient transforme 'necro-' en 'nigro-'. 

Le terme 'esperimens', derive, comme nous le montreront de nombreux 

textes latins medievaux, du latin 'experimentum', n'offre guere autant de 

variantes que celui de . Le verbe a, entre autres, 
le sens cl' , mais n'a pris, a ma connaissance, aucune signifi-
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cation qui l'introduise dans le vocabulaire de la magie. 'Esperiment' en 
revanche, a d'autres sens que 'experience, habilete', comme en temoigne 
Godefroy, D.A.L.F., s.v. Les textes fran<;ais oil nous l'avons rencontre 
le mettent en rapport etroit avec la nigromance, lui donnant indubitable
ment l'acception de 'pratique magique', mais aucun d' entre eux, sauf 

E.M., ne decrit en detail les 'mil espiremens' de cette nigromance. La 
phraseologie dont ils usent, les generalites dans lesquels restent les 
romans latins, par exemple, leur fa<;on de ne citer comme magiciens que 
des personnages de I 'An tiqui te passant pour tel s, tout indique chez 
ces auteurs une connaissance theorit[ue, de seconde main; rien ne trahit 
en tout cas une experience personnelle, de visu, de cas concrets, con
temporains de nigromancie. Eustache le Moine, plus tardif, il est vrai, 
que les Romans d'Eneas, de Troie,ou de Thebes, mentionne, si sommaire

ment que ce soit, plusieurs 'esperimens'. Le Couronnement de Renard, 
v. 2948 ss., qui ne me paral'i etre, a certains egards qu'un resume, te.rne 

et banal, d'E.M., v. 11 55.,30 cite bien les termes d"ingremance' et d"es

perimens' mais sans donner la moindre precision sur ces derniers. Le 
glossaire qu' A.Foulet redige a la suite de son edition de CR. ne signale 
pas le sens de 'esperimens' dans le passage qui nous interesse. Il donne 
au terme la signification d"experience, avenmre' au v.843, mais il omet 
d'en noter l'emploi au v. 2956. 31 En revanche, les notes de F. Michel a 
son edition d'E.M. offrent des indications interessantes, no tamm ent sur 
I "esper iment' du bassin; quant a I "espere', il l'identifie avec la sphere. 
Neanmoins, l,editeur n'a pu, dans le cadre restreint reserve aux notes, 32 

montrer a quel point les 'esperimens' de l'epee, de l'epaule, du bassin, 
ou de la sphere etaient renommes a l'epoque et meritaient le nom de 
'nigremance' • 

Jusqu'a present, l'emde de la litterature franc;aise medievale revele, dans 
ses redites, ses tournures stereotypees, et ses generalites depouillees 
de verve et de couleur, une connaissance livresque, theorique, qui ne 
nous suffit pas pour decrire les arts cites en E.M. Il est heureux que 
cette deficience soit en partie comblee· par d'autres textes fran<;ais que 
nous emdierons d'abord, et ces obscurites, ecIaircies mieux ertcore par 
les ecrits latins de meme epoque, que nous considerons ensuite. Mais 
qu~ils soient latins, fran<;ais (ou anglais, inspires de modeles fran<;ais), 
nos ecrits du XII, XIII, ou XIV siecles ne pourront trouver d'explication 
adequate que dans l'emde minutieuse des recettes de divination grecques, 
communement pratiquees a Byzance a la meme epoque et transcrites en 
des grimoires attribues a Salomon. 33 Le premier passage fran<;ais que 
nous aimerions analyser est a peu pres contemporain d'E.M. Le sens des 
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vers suivancs de Ruteboeuf (ed. Jubinal, Ill, p. 335),s'eciaire a la lecrure 
des recettes de magie 'salomonique' medievale: 

De Toulete vint et de Naples •.. 

A mrenuit la Nigremance 

Qui lor rust bien lor mesestance. 
Que chascuns ait la teste armee 
Qu'ele avoit garde en l'espee 
En I quarrefor fist 1 feu 
Lez un cerne entre chi en et leu; 
La ot ii deus chas sacrefiez 
Et deus ii coulombiaus forviez 
Par la malisne Mite 
Por encerchier la verite. 

Le choix du lieu et du moment, le tracement du cercle, l'immolation 
d'animaux, tels que le chat et la colombe, l'obligation de se premunir 
contre les influences malefiques sont des prescriptions qu'un praticien 
de la necromancie devait trouver assez narurelles. Mais il n'etait pas le 
seul a les observer. De nombreuses pages des grimoires grecs les re
commandent. Or, la 'Technique de l'Hygromancie' decrite en ces parche
mins byzantins ne traite guere de l'evocation des morts; elle s'interesse 
davantage a l'evocation des esprits dans l'eau d'un bassin, dans la 
flamme d'une lampe, la surface lisse d'un miroir, la peau, frottee d'huile, 

bien luisante, de l'ongle, de la paume de la main, voire d'un oeuf. 3' 
L'examen de cette 'Hygromancie' byzantine eclaire en bien des points le 

texte de Ruteboeuf. 
Un 'Debut de lecanomancie' extrait d'un ms. du xv siecle, rriais dont 

les elemen ts sont beaucoup plus anciens, recommande a l'operateur de 
se rendre a un vieux carrefour, d'y enfouir un bassin, et d' enfourcher en 
pleine nuit un cheval noir, en tenant a la main un os de guepier. 35 On 

visait de cette fa<;on a evoquer les demons de I'Hades et ceux des carre
fours. Un autre detail: la tete armee. De nombreuses vignettes des par

chemins byzantins representent le magicien, la tete coiffee d'une sorte 
de tiare qui doit lui donner pouvoir et protection a l'egard des demons 
evoques. 36 Un autre encore: l'epee. Le rimel grec de la grande conjura
tion consacre plusieurs feuillets a la preparation de l'epee, ou glaive de 
1"Art',37 qu'il recommande de brandir lors de l'evocation 38 et qu'une 
vignette represente a l'interieur du cercle magique. 39 Quant a ce dernier, 

il en est question dans mainte recette de divination hallucinatoire.· o Le 
sacrifice de chats et de colombes que mentionne Ruteboeuf ne caracterise 

pas davantage la necromancie. Celui d'un chat et d'un autre volatile, le 
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coq, accompagnait les pratiques, exemptes de necromancie, decrites dans 
le Roman de Renard (branche XXIII, v. 1358: 'Illeques doit sacrefier/D'un 
coc marchois ou d'un noir chat./Qui nel puet enbler, si 1 'achat.' Dans la 

magie byzantine, le sacrifice d'un chat noir est des tine a s'assurer l'in
visibilite;H le sang de chat ou de colombe etait repute puissant en cer
taines recettes de magie amoureuse;42 il en etait de me me du coeur, de la 
peau ou des excrements de ce dernier animal. 43 Un Debut de lecano

mancie' cite plus haut recommande l'emploi d'un os de passereau, le 
guepier. En ses instructions preliminaires a la grande conjuration, la 
magie solomonique stipulait la necessite d'immoler une colombe, dont le 
sang servirait d'encre magique. 44 La scene impressionnante qu'evoque le 
p~ete fran<;ais est, point pour point, analogue a celles que les magiciens 
byzantins offraient, a cerre epoque, lors de la conjuration des espritsa 
l'interieur du cercle magique. Ces esprits portant le nom antique de 
nVEU\-LCt:U:x.) n'en sont pas moins des OCXC\-LOV8<;;) generalement redoutables. 45 

P eut-etre Ruteboeuf prefere-t-il comme maint passage des parchemins grecs, 
ne pas citer expressement le Diable. La 'malisne deite' qu'il mentionne 

n'en est pas moins associee au Malin. L'auteur d'E.M. affirme sans 
ambages: 'Ou il parlait au malfe meisme'. Huon de Bordeaux (v. 7018) 
identifie egalement 'maufe' et le Diable: 'Eve en mangea, che fu par le 
maufe'. Cependant, l'appellation de 'malfe, maufe', comme celle de 
'pneuma' a Byzance, parait etre un terme quelque peu euphemique, des
tine a eviter le nom du Diable. Comme les 'pneumata', ils constituent 
apparemment une grande foule dont la mission speciale est de patronner 
la magie. 'Car maufe 1 'Ont eu en garde/Ki 1 'ont, je cuie, tout encante 

(Chev. au Baioul, ed. F. Lecoy, Paris, 1955, v. 520 s.) Beugibus, le 
~8f...t;8~OUf... des grimoires grecs,46 est un des chefs des 'maufes', l'a.pxwv 
5cx!'\-LoVWV des recettes byzantines.'47 Ains m'engerra Beugibus li maufes/ 
Dame Murgale me porta en ses les./Dedens infer n'a diable ne maufe/ 
Que il ne so it de mon grant parente.' (Huon de Bordeaux, v. 5509 ss. et le 
v. 3416) QueUes que soient les precautions de langage employees, il n'en 
reste donc pas moins vrai que 'diables' et 'maufes' sont des esprits in
femaux. Le v. 3341 de Huon de Bordeaux les associe a nouveau: 'J e ne 
fui onques anemis ne maufes'. De meme, le v. 7802 de 'Gaufrey'. 'Anemi 
ne maufe ja ne li meffera'. 

La conjuration des esprits n'est pas uniquement attestee par les po
etes medievaux; elle est egalement mentionnee et decrite dans les sources 
historiques fran<;aises contemporaines. En 1323, un moine de Crteaux 
pretendait evoquer un diable, du nom de Berich, en vue de retrouver son 
argent vole. 48 Comme en ce Debut de lecanomancie' byzantin dont nous 
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avons parle, un 'mauvais sorcier' creusait une fosse en un carrefour; il y 
enfouissait une caissette contenant un chat noir, dont la subsistance 
etait assuree: un systeme d'aeration fait de 'fistules' et de 'pertuis' y 
veillait, non moins que la nourriture mise a sa disposition: du pain hu
mecte d'huile sainte et d'eau benite. Le secret du moine et de son ame 
damnee fut evente par des chiens de berger. Voici nos coupables traines 
devant 'l'Official, l'archev~que de Sens et l'Inquisiteur.'~9 Ils reveIerent 
que 'se le chat fust demoure par trois jours au quarrefour, ils l'eussent 
trait hors et puis escorchie.' Les courroies faites de sa peau devaient 

delimiter le 'cerne' magique. Il est aise de remarquer les frappantes 
analogies qui rapprochent ce procede de decouverte du voleur et la con
juration decrite par Ruteboeuf, et d'en degager l'inspiration solomonique 
commune. Le magicien byzantin s' entourait parfois la. taille d'une cein
ture en peau de chat, avant de se rendre au carrefour, lieu de rendez-vous 
avec les esprits. 50 Pour avoir barre sur le demon, les conjurateurs de 
Citeaux ont detourne certains objets sacres de leur destination religieuse: 

cette substitution au sens divin d'une signification diabolique du culte 
chretien conduit a la celebration des messes noires. 51 L'eau benite, 
I "hagiasma', 52 est tenue pour un des elemen ts essentiels dans main te 
recette byzantine. Les clercs de Salisbury utilisaient egalement l'huile 
sainte ou le chr~me, dans leurs maudites praciques de magie specuIaire 
notamment celles de l'inspection de I'ongle d'un jeune medium. Jean de 
Salisbury raconte en son Polycraticus, II, 28, qu'au lieu de l'instruire, 
un pr~tre faisait de lui et d'un gar<;on de son age, ses mediums en des 

pratiques de magie 'speculaire': 'in unguibus sacro nescio oleo, aut 
chrismate delibutis.' Afin de pouvoir compter sur I 'efficacite parfaite des 
objets du culte utilises, le 'nicromancien' qui n'avait pas, par son etat 
sacerdotal, acces direct a l'huile sainte par exemple, devait soitl'acheter 
a des clercs, soit la voler. Le second procede presentait plus de garan
ties. Qui pouvait en dfer assurer que l'eau qu'on lui offrait en vente 
etai t effectivement beqite ?53 Rien de mieux que de derober le saint chreme 
en le prenant personneIlement dans les burettes qui le contenaient. C'est 

ce qui me parait expliquer le succes attribue au 'chrismate vel oleo 
sancta furatis de Ecclesia', comme le reconnait la Praccica Inquisitionis 
de Bernard Guidon. 5~ Ce vol sacrilege est d'ailleurs sans doute, aux 

yeux de l'inquisiteur taulousain, en rapport avec la decouverte des vols, 
puisqu'il la signale a la meme occasion: 'de inveniendis furtis factis 

seu rebus occultis manifestandis .•. de crismate vel .. .' Le Roman de 
Renard, br. XXIII, v.1358, donne aussi, parmi les modes d'acquisition 
d'un coq et d'un chat a des fins magiques, une preference marquee pour 
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le vol. 'Qui nel puet enbler, si I 'achat.' 

La scene decrite par Ruteboeuf et les faits relates par le Continuateur 
de la Chronique latine de Guillaume de Nangis ne faisaient mention 

d'aucun instrument de divination. L'epee, nous l'avons vu, apparart-chez 
le poete, destinee a jouer le role que lui assigne la magie solomonique: 
celui d'evoquer les esprits, tout en s'en premunissant. EIle figure en 
effet dans la serie des elements preliminaires de la conjuration: coiffure 

protegeant la tete des operateurs, choix d'un carrefour, tracement du 

cercle, sacrifice d'animaux. Si l'auteur d'E.M. fait egalement mention de 
l'epee, ce n'est plus, a notre avis, a- titre apotropaique, mais en tant 
qu'instrument de divination. 'll set en l'espee garder.' lci en effet, l'epee 
figure en tete d'une liste de procedes de divination, sui vie du recours au 
psautier, de l'inspection de l'epaule de mouton, et de l'emploi du bassin. 
n n'est, a ma connaissance, qu'un texte fran<;ais contemporain qui fasse 
mention de la plupart des procedes cites en E.M., a l'exclusion de tout 

autre moyen de divination. C'est le Manuel des Pechiez, attribue a Wil
liam de Waddington, Traite de Penitence que E.]. Arnould date des en
virons de 1260. ss 

Si le sauter feites unques turner, 

En espee ou bacin garder, 

Si en cele chose crussez, 
Ceo serreit folie provez. 56 

Le rapprochement s'impose, meme dans les termes employes. 'Et le 
sautier faire torner' correspond mot pour mot a 'si le sauter feites (un
ques) turner', tandis que le verbe 'garder' du v.1094 du Manuel des 
Pechiez accompagne 'l'espee' aussi bien que 'el bachin' d'E.M. ('n set 
en l'espee garder'; 'Si savoit garder el bachin') L'usage de l'epaule de 
mouton, en revanche, est passe sous silence dans le W.anuel de Penitence, 
de meme qu'en son adaptation anglaise, le Handlyng Synne, deR.Mannyng 
de Brunne, datant de 1303, OU ne figure meme plus l'habitudeimmemoriale 

de lire le psautier a rebours. 57 

Zyf you yn swerd, other yn bacin 

Any chylde madyst loke therin 
Or yn thumbe, or yn crista!, 
Wycchecraft clepyn hyt al. 56 

Par contre, la version anglaise cite en plus de l'epee et du bassin, deux 

procedes de divination, l'ongle et le cristal, dont le premier est decrit 

dans le Polycraticus de ] ean de Salisbury. 
Nous decouvrons la mention de I 'epaule de mouton, autre procede 
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divinatoire d'E.M., dans le Parson's Tale, de Chaucer. Depuis longterhps, 
on arapproche certains chapitres de ce Conte de Canterbury, depassages 
similaires de la 'Summa de VicEs et Virtutibus' du Dominicain Guillaume 
Peraud et de la 'Summa Casuum Paenitentiae', de Raymond de Pennafort, 58 

ou encore d'une compilation latine tirt~e de leurs oeuvres. 59 Skeat, en son 

edition de Chaucer, et Mac~ulay, en celle de Gower, voient dans la 
'Somme des Vices et des Vertus', ou 'Somme le Roi', du Dominicain 
Lorens d'Orleans, la source du Parson's Tale. Ce Manuel de Penitence 
franc;ai s remonte, on le sait, aux deux Sommes latines. Mais si cette 
demiere hypothese se confirme dans le cas du passage qui nousinteresse, 
le temoignage de Chaucer nous legue indirectement une nouvelle preuve 
de l'interet que les Penitentiels franc;ais portaient a nos experiments. 
Indirectement, disons-nous. IT est tres peu probable en effet que les dif
ferents elements de I 'enumeration que no us allons lire prouven t la moindre 
originalite de la part de Chaucer,6o et s'ils ne se retrouvent pas tous en 
Lorens, en Peraud, ou en William de Waddington, qui, lui aussi, tira son 
information d'une Somme contemporaine, il y a peu de doute qu'une etude 
approfondie des sermonnaires et Penitentiels' anglais e~ depisterait 

l'origine. 61 Un siecle plus tot deja, Roger Bacon; dont nous invoquerons le 
temoignage parmi les sources latines, enumerait trois des cinq procedes 
mentionnes par Chaucer, et plus tot encore, les 'Otia Imperialia' de 
Gervais de Tilbury (121l) citaient un 'des deux autres. La mention du 
demier, le feu, est probablement due a la quadrilogie bien connue: di
vina cion par I 'air, le feu, I' eau, et la terre (aeromancie, pyromancie, 
hydromancie, geoman~ie) que l'on voit trainer 'clans les 'Miroirs' medie
vaux. Pour ma part, sans payer pour autant, tribut a I 'originalite de 
Chaucer en la matiere, je n'attribue pas a une source lacine, telle que la 
'Summa de Vitiis' de Peraud ou son inspiratrice, la paternite du passage 
suivant du Parson's Tale, § §37s., 1.603-605: 62 But lat us go now to 
thilke horrible sweryng of adiuracioun and coniuracioun as doon thise 

false enchauntours or nygromanciens in bacyns ful of water or in a bright 
swerd in a cercle or in a fyr or in a shulder boon of a sheep. I kan nat 
seye but that they doon cursedly and dampnably agayns Crist and al the 
feith of holy chirche. What seye we of hem that bileeuen on dyuynailes as 
by flight or by noyse of briddes or of beestes or by ,sort by nygromancye 
by dremes by chirkynge of doves or crakkynge of houses by gnawynge of 
rartes and swich manere wrecchednesse.' 

Il n'est rien qui rappelle en ce texte les toumures de William de Wad
dington, et a part la mention du glaive, si commune clans la litterature 
magique de l'epoque, rien qui evoque le souvenir du 'Manuel desPechiez.' 



200 F. CUNEN 

11 n'y a pas davantage, a notre avis, de rapprochement evident entre ces 
imprecations contre les nigromanciens, et le tableau d'une optique dif
ferente et moins detaille qu'en offrent la 'Summa de Vitiis',63 la 'Somme 
le Roi' ou ses nombreuses versions et adaptations. 64 Si nous comparons 

la traduction de Chaucer avec le temoignage des Sommes franC;aises et 
anglaises inspirees du traite latin de Peraud/5 la difference apparait 
dans les termes, les objets cites, et le point de vue adopte. En ces der
nieres, le magicien est coupable pour avoir, par appat du lucre, conjure 
les demons, et fait ses enchantements, en faisant inspecter le miroir, le 
glaive, l'ongle du pouce d'un jeune medium, dans le but de decouvrir le 
voleur et a d'autres fins. Chez Chaucer, ce sont les affreux sacrileges 
d"adjuration' et de 'conjuration' qui sont bLimables en eux-memes, ceux 
auxquels se livrent tces faux enchanteurs ou nigromanciens en des 
bassins pleins d'eau ou en un glaive brill ant, en un cercle, ou en un 
feu ou dans une omoplate de mouton. Ce que je puis dire, c'est qu'ils 
agissent de fac;on blamable et condamnable envers le Christ et toute la 
foi de la sainte Eglise •• .' Sans nier la dette que Chaucer a envers la 
'Summa de VitEs' en d'autres passages, je serais porte a attribuer la 
patemite de celui-ci a un Traite de l?enitence franc;ais, sensiblement 
different, en l'occasion du moins, de celui de Lorens. La frequence des 
termes decalques du franc;ais me semble justifier, pour certaines lignes 

du ~37, l'hypothese d'un original franc;ais. 11 est permis de penser que 
ce dernier est la source de l'auteur d'Eustache le Moine. Seul, l'emploi 
du psautier d'E.M. ne figure pas chez Chaucer. Quant a celui de 1 'omoplate 
de moucon, le Parson's Tale est a ma connaissance, le seul avec E.M., a 
le mentionner parmi les auteurs "du XII et XIII siecles ecrivant en langue 
vulgaire. Gardons-nous, en faisant ces rapprochements, de l'impression, 
justifiee en revanche par la lecture des Romans latins, que ces types de 
di vination sont, au XIII siecle, de purs motifs litteraires. Ils apparais~ 
sent a present ailleurs qu'en des descriptions destinees a satisfaire le 
gout du merveilleux. 11s font l'objet de condamnations precises de la part 
de l'Eglise, et les redites dont temoignent les Manuels d'Inquisiteurs 
prouvent combien etait tenace le gout des choses occultes, et commun, 
le recours, en cas de vol ou de perte d'un objet precieux, a des procedes 
mantiques. Ces derniers etaient particulierem~nt populaires lorsqu'ils ne 
requeraient pas l'iniervention des esprirs, mais donnaient par leur 

in terpreta tion paisible et la au probI erne du consul tanto 
Cette mantique ominale recourait a des procedes divers. La lecture du 
psautier a rebours etait un des plus se fondant sur le respect 
des choses saintes et de I'inspiration aussi connaissait~il un vif 
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succes qu'attestent les nombreuses condamnations dont nous avons fait 
mention plus haut. La consultation de l'omoplate de mouton ne parait pas 
avoir eu des allures beaucoup plus mena<;antes. Son succes n'est pas 
seulement atteste par l'auteur d'Eustache le Moine et Chaucer. Ces 
derniers se sont peut-etre contentes, nous I 'avons dit, de repeter le 
temoignage d'une source, probablement fran<;aise, ou en tout cas, de 
reprendre a un traite de ce genre, une formulation deja quelque peu 
srereotypee a l'epoque. I1 n'en est pas de meme pour Giraud de Barri. Ce 
prince gallois decrivait en effet sur le vif les coutumes de son pays, en 
son 'Icinerarium Kambriae.'66 Parmi ces dernieres, apparait celle que 

pratiquaient particulierement les Flamands, d'immigration relativemenOt 
recente. Ils decharnaient et polissaient avec soin une epaule de belier, 
puis ils pretendaient voir s'y derouler le spectacle des evenements 
passes et lointains, les presages de guerre et de paix, les adulteres, 
l'etat de sante du roi, et d'autres faits d'interet public ou prive. Tantot 
le curieux procedait lui-meme a l'inspection de l"armum arietis'; tan tot 
il confiait ce soin a un (ou une) specialiste, telle cette commere que 
consulta un certain Guillelmus Mangunel inquiet des agissements de son 

epouse - et il verra que c'etait a juste titre. Un autre consultant, in
credule, entendit le devin penche sur l'epaule de belier, lui rappeler 
les paroles peu respectueuses qu'il venait de prononcer a son sujet. 
S'il faut en croire les temoignages oraux recueillis par Giraud de Barri 
parmi la population locale, les Flamands auraient meme tire parti de ce 
procede- de divination, peu avant les malheurs qui frapperent leur pays, 
et auraient quitte ce dernier a temps. Si cetie pratique de la spatulo
mancie n'impliquait pas necessairemen t la con juration des demons, 
elle n'en appartenait pas moins au genre hallucinatoire,67 puisqu'elle 
pretendait montrer aux consultants le deroulement de faits passes ou 
loinrains, plutot que de simples presages dictant la conduite a tenir. 

Giraud de Barri rattache la divination par le glaive au meme type hal
lucina toire. n en donne une description qui, pour ne plus avoir la, meme 
resonance d'authenticite, ne m'en para it pas moins superieure a la 
seche enumeration de Chaucer ou a la breve allusion d'E.M. ('Et par 
l'espaule au mouton/Faisait pertesrendre a fuison'). Il rapporte en effet 
que peu avant sa visite dans cette region du Pembrokeshire qu'occupent 
les Flamands, un amateur de l'inspection du glaive avait aper<;u et decrit 
au cours de l'operation magique, le vol et son objet, le voleur et sa fa<;on 
de proceder, mais aussi les moindres circonstances qui avaient accom

pagne le vo1. 68 Cet objectif pratique, la decouverte du voleur etait tres 
courant au Moyen-Age, tant dans la magie byzantine69 que dans la divi-



202 F.CUNEN 

nation occidentale. 70 C'est celui qu'assigne egalement E.M. a I 'utilisation 
du bassin, celui que denoncent les auteurs de Penitentiels. 71 

Contrairement a ce que le recit du prelat gallois pourrait faire croire,72 
les Flamands ne sont pas les seuls a pratiquer outre-Manche la spatulo
mancie ou la spathomancie. Deux generations apres celle de Giraud de 
Barri, Roger Bacon en attribue I 'usage apparemment assez familier, a 
ses compatriotes et contemporains. Ces types de divination sont en effet 
a nouveau associes, et leur objectif le plus courant, la decouverte du 
voleur, n'est pas moins clairement marque dans l'Introduction que le 
Docteur Admirable donne a sa traduction latine de l'ouvrage pseudo
aristotelicien arabe, le 'Secretum Secretorum'. Il y denonce les agisse
ments des faux 'matematici' qui recourent a l'aide des demons et a la 
'consultation de livres maudits, tels que le grimoire d' Aristote, de Salo
mon, ou d'Hermes. Grace a la permission divine, les demons revelent a 
ces devins tout ce qu'ils desirent.' 'L'imagination fait apparartre ces 
objets, par exemple dans I 'ongle d'un enfant ensorcele, dans les bassins, 
les glaives et dans l'omoplate de belier, apres qu'ils ont sacre ces ob
jets selon leurs rites .•• Aussi, en contemplant ces surfaces polies, les 
enfants voient-ils dans leur imagination les objets voles, le lieu Oll ils 
sont receles, et les personnes qui les ont emportes.'73 La similitude 
jusque dans les termes, entre la description de Giraud de Barri et celle 
de R. Bacon n'implique nullement leuc filiation. Elle s'explique, a mon 
sens, par I 'analogie des recettes divinatoires dont I 'un comme I 'autre 
pouvaient aisement prendre connaissance, et que les devins recopiaient 
fidelement en se gardant bien d'en modifier les termes essentiels. Aussi 
dans la traduction les nigromanciens tenaient-ils a reproduire mot pour mot 
la rigmarole de la chasse au voleur. Elle aurait perdu son efficacite 
magique si elle eut ete alteree; ]uifs, Grecs, et Occidentaux74 repeteront 
inlassablement, chacun dans sa langue: 'Dis-moi le nom du voleur .•• ; 
comment on l'appelle, ce qu'il porte, et ou il recele ce qu'il a vole.' 

Il fallait que le siecie ait l'imagination bien malade, pour qu'un savant 
aussi independant que Roger Bacon75 reconnaisse avec si peu d'hesi
cation l'authenticite des visions obtenues, et ce qui est plus grave, 
l'intervention personnelle du demon. C'est a son epoque que l'Inquisi
tion assimilera le crime de magie et celui d'heresie, et rendra les nigro
manciens justiciables de son Tribunal. 76 Nombreuses pleuvent alors les 
condamnations, prouvant leur inefficacite, par leur nombre et leur in
sistance. On objectera que la magie n'etait le fait que d'un petit nombre, 
celui des clercs capables de recourir a des grimoires comme ceux de 
Salomon ou d'Hermes. En realite, ces ouvrages hermetiques ecaient tra
duits en latin et en langues vulgaires, et l'Inquisition devait en faire 
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d'immenses autodafes pour en endiguer le succes. De plus, si les spe
cialistes se recrutaient uniquement parmi les clercs instruits, ces der
niers ne formaient pas pour autant une chapelle, mais se montraient tout 
disposes a mettre leur sa voir a la disposition de nombreux consultants. 
En effet les ceremonies magiques ne se deroulaient pas toujours avec la 
solennite sinistre que prescrivent certaines recettes solomoniques; De 
nombreux nigromanciens ne s'attendaient nullement a voir apparaitre en 
personne un demon, porteur de la reponse demandee. Ce sont les objets 
derobes eux-m~mes que les enfants croient voir, la succession des evene
ments qui ont precede et suivi le vol. Nous avons la chance que Michel 
Scot ait transcrit en son 'Liber Introductorius'77 une des rares recettes 
latines connues jusqu'a present. Jean de Salisbury aussi bien que Roger 
Bacon laissaient entendre que medium et instrument divinatoire doivent 
prealablement ~tre 'enchantes', 'consacres', mais n'entraient pas en ces 
details que leur epoque connaissait bien. Les conjuracions proferees en 
cette recette occidentale ressemblent de fac;on frappante a celles des 
formules byzantines relatives a la recherche du voleur. Aussi, la luxu
riance de details que donnent les recettes grecques fournira-t-elle au 
lecteur le moyen de compenser la sobriete relative de nos sourceslatines. 
Celle que rapporte Scot semble vouloir evoquer le demon en personne. 
'Viens aussit8t en ce vase (ou cette gemme); .•. revele-moi la verite 
touchant le vol qui a ete commis, a savoir la personne qui a derobe telle 
chose, la fac;on dont elle a commis le vol, l'endroit OU fut porte et cache 
l'objet du vol; indique-moi OU il a porte l'objet, OU il s'est rendu.' Mais 
on se rend bient8t compte que c'est la scene, non le demon, que le con
sultant s'attend a voir apparaitre sur son instrument divinatoire. C'est ce 
fait qui vaudra d'aiIleurs aux nigromantici une relative indulgence de la 
part de l'Inquisition. Eymeric78 distingue des necromanciens, invocateurs 
des demons, ceux qui, tout en pratiquant l' Art du cercle, ne s'adonnent 
pas a la necromancie. Selon Eymeric, ces nigromanciens, en recherchant 
les 'choses cachees' n'attendent pas une reponse orale du diable en 
personne, mais en leur cercle, guettent les signes et les images qui, de 
la part de l'esprit malin, se manifesteront 'dans un miroir, ou dans un 
objet de fer poli et brillant comme un glaive ou une epee •.• Si on de
mande aux demons qui a vole tel Evre, on verra dans le miroic la forme, 
l'image du voleur et du livre, et m~me celle du larron emportant le livre.' 

Cette tolerance etait plus grande encore au siecle anterieur. Au XIII 
siecle, l'Inquisiteur Etienne de Bourbon se contente de traiter les de
vins avec ironie et conte a propos de divination speculaire une anecdote 
plaisante. Il condamne bien entendu la divination qui s'opere dans l'ongle, 
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le miroir ou l'epee, cette pratique 'ou le diable fait voir differentes i
mages des choses, qui induisent les hommes en erreur et nuisent a la 

reputation des braves gens.' Peut-etre designe-t-il par ce dernier terme 

les consultants. N'allons pourtant pas chercher un scepticisme bienveil
lant ou rationaliste en cene epoque: c'est bien le diable qui intervient 
en ces consultations magiques, a l'avis d'Etienne de Bourbon, comme de 
tous ceux que nous avons etudies jusqu'id. Mais l'action du Malin est 
indirecte, et, a ce titre, plus ou moins inoffensive. Ce fait nous vaudra 
le ton badin que prend a present le predicateur franc;ais. 11 conte qu'en sa 
jeunesse, un de ses compagnons d'etude, deleste de ses livres, avait 
fait preuve de zele profane plus que de piete - le ton nous change des 
'horribles imprecations' de Chaucer -, en courant consulter des 'male
fici' afin de connaitre l'identite de son voleur. L'un d'entre eux, apres 

des adjurations demoniaques, dit a un enfant de regarder attentivement 
dans le glaive qu'il tenait lui-meme en main. Apres toutes sortes d'i
mages imprecises, le medium crut y distinguer et montra au jeune homme 
vole, les traits d'un de ses compagnons; l'etudiant ajouta entierement 
foi a cette 'vision'. Et Etienne de Bourbon conclut en bon moraliste. La 
machination du demon n'apparut que le jour OU le vrai voleur fut arrete a 
la suite de nombreux autres vols. C'est en effet le diable, dit-il en ter
minant, qui montra en ce glaive les traits d'un innocent afin de semer la 

mesen tente entre les meilleurs amis. 79 

Nous avons remarque dans les derniers passages etudies de frequentes 

allusions au recours a un medium jeune. Gervais de Tilbury croit pouvoir 
donner une raison a sa presence. '11 y a, dit-il, des demons qui ne sont 
vus que par les vierges. La chair chaste, en effet, a plus facilement la 
vision des choses spirituelles. Aussi les nigromanciens affirment-ils que 
seuls, les yeux des vierges sont doues pour les 'experiments' du glaive, 
du miroir, de l'ongle et du cercle.'80 Cette interpretation remonte a 1211 et 
precede donc la grande offensive de peur et de haine que connaltra le 
magie. 11 ne sera plus guere question a la fin du meme sikle de con
siderer la divination comme la vision de choses spirituelles.Cette opinion 
elevee etait probablement, non moins que les types de divination eux

memes, due au truchement des penseurs arabes. Au X s iecle, Hasan-Ali 
El-Masoudi ecrivait en son ouvrage 'Les Prairies d'Or,81 que la faculte de 
pratiquer l'art divinatoire tient a la vigueur de l'ame et a la finesse de la 
sensibilite. Et au XIVs., Ibn-Khaldoun pretend que le devin, pour lire 
dans les miroirs et les liquides, doit s'arracher a 1 'influence des sens et 
viser aux perceptions du monde spirituel. 82 'La faculte de I 'imagination 
s'emploie avec persistance afin de degager l'ame de la nature humaine •.. 
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Ceux qui regardent dans les corps diaphanes, les cuvettes rempties d'eau •• 
les foies ••• fixent leurs regards sur un objet a superficie unie, le con

siderent avec attention, jusqu'a ce qu'ils aper~oivent la chose qu'ils 
veulent annoncer.' Un siecle plus tot, a Paris, seul, a ma connaissance 
parmi les Occidentaux, un theologien d'esprit eclectique exposait claire
ment des vues non moins elevees concernant la divination speculaire. 
Guillaume d' Auvergne adopta en effet a son egard une attitude tan tot 

bienveillante en raison des motifs qui lui paraissaient la fonder, tantot 
hostile a cause des elements, adventices a son avis, dont elle s'en
combrait (livres magiques, conjurations, invocations des demons). 83 Pour 

lui, le phenomene de la voyance est cili a des causes psychologiques. 'n 
est des apparitions qui se produisent lorsqu'un enfant vierge regarde 
dans son ongle OU il s'imagine voir l'objet vole, le voleur ••. Or a cause 
de la petitesse de I 'ongle, il est evidemmen t impossible que le voleur 
lui-meme soit sur 1 'ongle. Par consequent, c'est en lui-meme que I 'enfant 

voit tout cela .•• Ces apparitions s'expliquent donc par des images, des 
illusions et les impressions qu' elles laissent dans la facul te imaginative 
du voyant ••• Et si toutes ces visions ont ete appelees des ravissemcnts, 
c'est a cause de l'epouvante qu'elles marquent sur le visage des vision
naires. ,84 Plus loin, I 'eveque affirme a nouveau le caractere imaginaire 

des visions et l'explique entre autres par la reflexion 'sur elle-meme de 
la penetration de l'esprit. En effet, I'eclat de I'instrument empeche celui 
qui regarde de diriger ou de fixer sur les objets exterieurs 1 'attention de 
1 'esprit; il la refoule et la detourne vers elle-meme, forcee qu' elle est de 
regarder en SOi.'8S Le theologien poursuit l'expose de la doctrine platoni
cienne, telle que l'interpretent du moins ses adeptes arabes, ne voyant 
dans la science que reminiscences d'anciennes connaissances innees en 
nous. Seule la vision de l'ame pourra, grace a un profond recueillement, 
les decouvrir, dissimulees en elle. Cette concentration, tel un ravisse
ment, une extase, n'a pas besoin des yeux du corps pour 'voir'; aussi ces 

derniers resteront-ils fermes et ne s' ouvriront-ils que graduellement a la 
lumiere, a l'issue de la consultation, de peur que la folie ne frappe le 
visionnaire ramene brutalement a la realite visible. 86 n est tout naturel 
que l'epouvante se lise sur ses traits, comme l'auteur le disait deja plus 
haut. L 'auteur du 'De Universo' n'attribue pas 1 'usage de jeunes mediums 
a la meme raison diabolique que celle que donnera N. Eymeric. Il rep rend 
celle qu'ebauchait deja Gervais de Tilbury ('caro incorrupta magis spiri
tuales habet intuitus'); il reconnalt chez les enfants des facultes d'in

tuition particulierement brillantes et attribue le recueillemem spirituel a 
la purete et a l'absence de passions charnelles. Cette haute idee de la 
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divination, conditionnee par la sain tete et l'ascese, 87 ne peut lui aVOlf 

ete inspiree par la theologie chrecienne. Elle parait en revanche bien 
conforme a I_a conception neo-platonicienne de la divination, 'vision seul 

a seul', amen ant le medium a l'extase. 88 Pour J amblique, l'imagination 
excitee par la contemplation de l'eau est illuminee par cette clarte divine 

qui inspire son ame et _gratifie de visions sa faculte imaginative. 89 Les 
memes termes, la meme elevation de pensee se retrouvent ensuite chez 
Masoudi et les autres penseurs arabes neo-platoniciens, pour hre adoptes 
avec le meme respect par Guillaume d' Auvergne. 

La notion meme d'illumination divine, obtenue dans l'ascese et la con
templation, Guillaume d' Auvergne ne devait pas la chercher si loin. Elle 
etait en effet depuis longtemps familiere a la theologie latine, d'inspira
tion auguscinienne. Mais la lumiere divine dont il est question en ces 
chapitres sur la divination, est censee eclairer, non l'ame du saint, mais 
celle de caracteres imaginatifs, en une vision qui ne porte le nom d'ex
tase que par analogie. Cette derniere s'obtient en effet par la contem
plation d'un objet materiel, tel qu'un corps brillant, et apres des exor
cismes, des fumigations et des consecrations astrologiques. Et comment 
concilier le blame que le theologien inflige aux livres execrables, aux 
rites diaboliques, particulierement dans le 'De Legibus', et l'admiration 
profonde pour la divination theurgique professee particulierement dans le 
'De Universo'? Cet apparent illogisme n'est pas du a une evolution de 
pensee, ni meme, me semble-t-il, a ces contradictions de pen see in
evitables en un eclectisme aussi hardi, pretendant concilier extase neo
platonicienne et augustinisme chretien, ni enfin a des repentirs, des sur
sauts de conscience orthodoxe brulant ce qu'elle alirait voulu adorer. 
Guillaume cl' Auvergne, en son indignation meme, est une fois encore 
fidele a la tradition neo-platonicienne antique qui condamne la basse 
supercherie et exalte la haute theurgie, et plus encore, conforme a la 
pensee des philosophe s arabes, tirailles eux aussi entre les restrictions 
dogmatiques et morales qu'imposait le Coran et les theories neo-platoni
ciennes heritees des Grecs. Lorsqu'il execre ces grimoires et denonce 
en tant de recettes les ruses du demon, il n'est pas loin d'agir comme 
Masoudi citant l'opinion illuministe de ses mocleles et la conciliant, vaille 
que vaille, avec son Credo coranique. 90 Ce dernier n'accordait en effet 
au devin que la connaissance des secrets, rares et surpris par ruse, que 
detiennent les demons. La haine que Guillaume d'Auvergne professe pour 
tce livre execrable que (les magiciens) appellent sacre' contribue sans 

doute a lui concilier les faveurs des theologiens orthodoxes. 91 Elle ne 
trouve pourtant pas uniquement sa source dans ses convictions chretien-
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nes. L' apparent dualisme de cet autre grand penseur independant, Roger 
. Bacon, ne doit pas davantage s'expliquer par une attitude tantet chre
tienne, rantet eprise de I 'Antiquite et des arts magiques. 92 C'est en vertu 
de son esprit scientifique que le Docteur Admirable distinguait parmi les 
types de divination, les sciences saines, les divinations-jugements, par
ties Integrantes de la philosophie d' Aristote, et d'autre part, certains 
genres d'hydromancie, arts mensongers et demoniaques, faits de con
jurations et de lectures interdites. L'el(!ve de Pierre de Maricourt semble 
vouloir donner aux 'savantes techniques du sage Artephius' le credi t 
attache a des 'experiments', disons plutet des experiences, a caractere 
scientifique. Guillaume d' Auvergne accordera de meme son respect a 
Artesius, ce philosophe qui sut pratiquer la divination par le seul eclat 
de l'eau. (ll commit malheureusement, ajoute-t-il, l'erreur d'ecrire un 

Evre sur la vertu des noms et signes magiques.)!>3 
Au moment meme OU Roger Bacon s'adonnait a la traduction d'ouvrages 

arabes, tels que le 'Secretum Secretorum', a ses yeux, comme a ceux de 
tant d'autres clercs, detenteurs du savoir antique, Robert de Retines 
etudiait l'astrologie en Espagne. Daniel de Morley, degoute de I'en
seignement philosophique que dispensait l'Universite de Paris, se ren
clait a Tolede et y entreprenait Petude de la philosophie grecque et a
rabe. 94 Mais aux yeux de nombreux clercs, la 'scientia toletana' represente 
particulierement les 'experiments,.95 II n'est done pas etonnant qu'en fin 
de cette etude, notre souvenir, se reportant au:&: trois poemes fran~ais qui 
en ont fait I 'objet particulier, . decouvre en chacun la mention explicite 
de Tolede: OU il ot apris nigremance: E.M.; apres y avoir 'este tout un 
ivier et un este (E.M.; CR.); aval sous terre en un abisme OU parlait au 
malfe meisme (E.M.). Quant a Ruteboeuf, il associe a l'idee de Tolede, 
celle, toute naturelle a l'epoque, de Naples, OU l'empereur Frederic II 
avait invite savants arabes et juifs et fait venir de Tolede, en qualite 
d'astrologue, Michel Scot, traducteur d'ecrits magiques. 96 II est tout 
naturel aussi que nous assignions sa source a I 'admiration ingenue a 
l'egard des experiments marquee tant en E.M. et CR. (ot apris, set, 
seuist tant) que dans les Romans 'latins'. 97 Si des esprits superieurs tels 
que Bacon la professent, y a-c-il rien d'etonnant a ce que lespoetes 
respectent les 'sages', les 'sciiens', ceu:&: qui 'sorent molt' de nigremance? 
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lEd. FOERSTER W. et TROST }., Halle, 1891, qui en ce passage, ne modifie en 
rien le texte etabli par Fr. MIOIEL, en 1834, Paris-Londres, d'apres le ms. 
(unique) B.N. fr. 7595, fO 323v. 
2Ed. FOULET A., Princeton-Paris, 1929, p.89-90, d'apres le ms. unique, B.N. 
fr. 1446, f086c. apres MEON, en 1826. 
3 FOULET L., Le Roman de Renard, Bibl. Ee. Hautes Et., Paris, p. 491, 1. 
4Cf. FOULET L., ibid. et p.478. 
sCf. Fr. MIOlEL, I.e., p.XXIIs. 
6 IDEM, p.85s. On sait que le Roman de Renard, IV, v. 2949 ss., ed. Meon, que 
cite MIOlEL, correspond a notre passage, C.R. 2949 ss. Quant au 'poeme anonyme 
suivant dans un ms. (de la collection Miche!) le Roman de la Rose,' c'est la 
Clef d'Amors', v.1317ss. (ecrit vers 1165) (ed. Doutrepont A., 8iblioth. Nor
manniea. t. V.Halle, 1890, p. 53. Le ms. de Michel est le ms. B., du XV s., col
lationne par Doutrepont.) 
7 On sait que, des le XII s., la magie s 'appelle assez communement 'ars, scientia 
toletana.' (cf. S.M. WAXMAN, Chapters on Magic in SPanish Literature, dans la 
Revue Hispanique, t. XXXVIII, 1916, p. 326 s.) Michel Scot devra sa reputation de 
magicien a son sejour a Tolede non moins qu' a l'interet de ce savant pour les 
arts occultes. 
BB.N. fr. 19512, f O 141 c. 
9 Ed• J. SALVERDA DE GRAVE. 
10 Ibidem, v. 2206 ss. On retrouve la meme compagnie, moins nombreuse, il est 
vrai, en P artonop ex, f0141: 'Et fisique et astronomie/et nigramance lor amie', 
ou en Roneisval, 165: 'Astronomie sut bien et nigromance.' 
llCf. aussi R.T. 1419: 'Mais je sai tant de nigromance/Que j'ai aprise des 
m'enfance', vers qui reprennent bien des tournures etudiees plus ha ut. 

12Cf. aussi MONSTRELET, Chroniques, cite par LlTTRE, s.v. sortilege. 
llL'astrologie et l"ingromancie' seront en aussi mauvaise compagnie dans 
Bib!. Hist. Maz. 532, F 0 70a, ou dans P. FERGET, Mirouer de la vie humaine, fO 
122r, ed. 1482. 
14Cf. Romans des Sept Sages, v. 3926, ed. Keller. 
15 Cf. NYVERD G., Faiets meTVeilleu~ de Virgille, Paris, s.d., in 16 0

, p. 6 S. 

16 Dietionnaire de l'aneienne langue IranFaise, s.v. nigromanee. Cf. ibidem, s.v. 
ingremance. ingremant. 
17 TOBLER-LoMMATZSOI, Alt Ir. W .• 1954, s.v. Ingremance, offre une traduction 
plus nuancee: 'Geisterbeschworung, Schwarzkunst, Zauberei.' 
la Cite de Dieu, VII, 35. 
19 Ed. BOUDREAUX P., dans. le Catalogus Codieum Astrologorum Graeeorum. VIII, 
3,p.136. 
2°Ed. CUMONT Fr., ibidem, VIII, 4, p. 257. 'Evidens' est une tentative de traduc-
. d" , (r b cl" , (. , Cl0n OQ)'UJ7t't"t.Xl1j opus, proba lement, 8VCPyet.o., comme necromantlae. 

de AOOV'r\" 'In crypta' est probablement dii a une addition margin ale de copiste. 
On sait en quels lieux sbmbres et iso1<':s se pratiquait la magie. Cf. Th. HOPF

NER, Grieehisch-Aegyptiseher Ollenbarungszauber. Leipzig, 1921, I,§825. 
21Ed. LINDSAY, Oxford, 1911. 
22Ed. MANLY 11< RlCKERT IV, II, Univ. Chicago, 1940, p.420. Dix-neuf mss. offrent, 
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il est vrai, la lec;:on 'geomancie', mais il est difficile de tirer 'egromancy, egre
moinisye, nygromancye' de la graphie 'geomancie'. En revanche, la lec;:on 'grio
mancye' due a la distraction et a une mauvaise audition, peut expliquer une 
correction ulterieure en 'geomancie' •. 
l3Ed. DELATTE L., Textes latins et vieux franFais relatifs aux Cyranides. Liege
Paris, 1942, p.66. Un des mss.,.le Brit. Mus. Arund,el 342, du XIVs., donne ici 
la variante 'negromancias'. 
24 Ed. de MELy-RuELLE, Cyranides. t. Il, p. 30. 
25Le terme vrnu~y.o<; n'est pas atteste en grec. 11 est forme sur VExU<;) cadavre, 
et doit et re rapproch e de VExua.) plante dont le nom proviendrait, seIon les 
Cyranides, de son usage en n ecromancie. Nrnui:x.o<; prend le sens de son doublet 
vrnp~x.9<;) de meme formation, qu'atteste LU€:IE:-I, Dial. Dieux. 24,1; Peregr., 33. 
De meme existent les doublets vrnuofLCl.Ua.<;) vrnu4uxvT~<;) vrnuOf.(.aVTE:i:'ov) 
vrnpofLCtVTE:i:'ov et peut-etre vrnUOfLaVTE:La) VE%pOfLaVTE:Ca) qu'on pourrait tirer 
du ternoignage de VARRON legue par S. AUGTlSTlN, Civ. Dei. VII, 35. 
26Cf. QUICHERAT, J., Proees de eondamnation ••• de }eanne d' Arc. Paris, 1845, 
III, (Soc. His!. fr.), p. 452 s. 
27Voir l' excellent ouvrage de A. DELATTE, La C atoptromaneie greeque et ses 
derives. Liege-Paris, 1932, passim. 
l8 Liber VU! Quaestionum. V, De reprobis ae male/ieis. dans HANSEN, J., Quellen 
u. Unte7suehungen zur Gesehichte des Hexenwabns • • '.' Bonn, 1901, p. 293, I, 15. 
P armi les poetes italiens, Louis PULeI es t un des premiers, au XV 5., Ft as
socier les notions de 'negromanzia', de \sperimenti' et d' ecole de magie de 
Tolede, dans le Morgante Maggiore. chant XXV, stance 256: Che dirai tu lettor, 
che un negromantelSendo in Tolleto; avea chiamato a caso/ .,. Questa citca di 
Tolleto sole a/Tenere· studio di N egromanzi a, I Quivi di magic a arte si leggea/ 
Publicamente a di Piromanzia./E mold geomanti sempre avea/ et sperimenti assai 
d' idromanzia/ ••• (v. 256 ss.) 
29Je trouve en J.·TAHUREAU, Second Dialogue du Demo cri ti e. p.232, ed.1602,la 
variante originale de 'encromance', dans laquelle on pourrait voir une des etapes 
entre 'necro' et 'ingro' si on veut faire remonter la forme 'ingro' a la source 
latine plutet qu' a un intermediaire plus recent 'nigro'. 
30'Il avoit a Toulete este' (E.M. 11) se repete en C.R. 2949: '(a Toulete) ••• i 
eut este'. Les vers suivant chacun de ces deux passages sont identiques, nous 
l'avons souligne plus haut: 'Tout un ivier et un este'. 'Apris avoit de l'ingre
mance', de C.R. 2953, apparait en E.M. 7, soit un peu plus haut, avant la tirade: 

'il avoit ... este/Tout 1 ivier ... ': 'OU il ot apris nigremanche.' Le v.6 d'E.M. 
'puis ke de Toulete revint' s'exprime en termes similaires et a une place ana
logue, en C.R. 2949: 'Tant c'a Toulete en est venus.' C.R. adopte, comme 
E.M., la tournure de la proposition principale negative, flanquee d'une preci
sion geographique, et suivie d'une proposition subordonnee relative. (Il n'ot 
homme jusqu'a s. J ake/ qui tant seust de ••• ; Onques ne fu clers qui en France/ 
Seuist tant des ••• ) Quant aux termes de ces trois vers, ils ont, mot pour mot, 
un sens analogue chez les deux poetes. Cette similitude frappante porterait 
meme a ne voir dans l"espere' de E.M. qu'une variante quelque peu fantaisiste 
d"esperimens' de C.R., mot dont la place correspond parfaitement a celle d"es
pere'. Ce serait un 'hapax' que seules, les necessites de la rime pourraient 
expliquer en E.M. La fantaisie du poete semble se manifester egalement au v. 
precedent: 'dyodake'. Mais, a moins de supposer une source commune a E.M. 
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et a C.R., cette hypothese impliquerait la dependance d'E.M. par rapport a 
C.R., d'un texte colore et pittoresque par rapport a un pas sage sans re lief, 
constitue d'emprunts. Cf. TOBLER-LoMMATzscH, Alt, fr. W., IV, 1954, s.v., ne 
cite pas davantage un seul passage qui puisse confirmer l'hypothese 'espere', 
esperiment. 

31 FOULET cite de m~me le 'ref,!' du v. 2958, 'ruse', et oublie celui du v. 2950 (a 
prendre dans un sens analogue.) 
32MICHEL ne sait que dire du 'dyodake'. TROST-FoERSTER, L cit., propose d'y 
voir le Zodiaque. Cette interpretation tire sa valeur du rapprochement avec 
'firmament' et 'espere', dans le sens de 'sphere'. Peut-etre l' editeur pensait-il 
au texte de Chron. fr. MS. de Nangis, en 1377: 'Couppe d'or tres finement es
maillee de l'espere du ciel, ou estoit figure le Zodiaque.' Cf. aussi TOBLER
LOMMATzsCH, s.v. diodake. 

A propos de 'bachin', Michel cite l'exemple bien connu, tire des Alexan
dreides medievales. Ce 'Roman d'Alexandre' remonte a l'Epitome des Res Ges
tae Alexandn Magni de JULIUS VALERlUS. L'ouvrage de ce dernier est une ver
sion latine, du III s. de nocre ere, de la Vie d' Alexandre. attribuee a CALLIS
THENE. C'est dans le chap. I qu'il est question du bassin magique de Nectane
boo Cf. ABEL A., Le Roman d' Alexandre, Bruxelles, 1955, p. 126, note 82. 
33I1 en existe plusieurs recensions qu' offre l' edition de DELATTE A., Anecdota 
Atheniensia, I, Liege-Paris, 1927, p. 10 ss., 397 ss., 470 ss., 572 ss., 649 ss. 
La 'Clavicula Salomonis' qui est conservee en de nombreux mss. a la Biblio
theque Nationale (lat. 15127, 18510, etc.) en est une adaptation latine assez 
large. S. Liddell McGregor MATHERS edita la 'Clavicula Salomonis' d' apres des 
mss. du British Museum (The key 0/ Solomon the King, Londres, 1889). Les 
versions fran<;aises de ces ecrits salomoniques sont contenues notamment dans 
les mss. Ars. 2346, 2348-50, 2493-94, et B.N. 24244-5, 25314. A. DELATTE a re
trouve·recemment et edite dans le Bull. Cl. Lettres Acad. R. Belg., 'Un nou
veau temoin de la litterature solomonique. le codex Gennadianus 45 cl' Athimes. 
Bruxelles, 1959. 
34 A propos de ces types de divination hallucinatoire, je renvoie le lecteur a 
DELATTE A., La Catoptromancie grecque et ses derives, Liege-Paris, 1932 et a 
l'art. de HOPFNER Th., dans les Studies presented to F.LI. GRIFFITH, Egypt Ex
plor. Soc., 1932, p. 218-232. Nous avons fait l'histoire de la lecanomancie dans 
une monographie, La L ecanomancie grecque, ses ongines et son d evelopp ement. 
Liege, Bibl. Univers., 1957. On peut aussi consulter F. CUNEN, Les pratiques 
divinatoires attribuees a Joseph d'Egypte, dans la Revue des Se. Relig .. 
XXXIII, 1959, p. 396 ss. 

Ce terme 'hygromancie' provient evidemment de 'hydromancie', comme 'ni
gromancie', de 'necromancie'. Comme le vocable derive latin, le terme derive 
grec a pris un sens plus large. L"hygromantia' designe autant I"hydromanteia 

(ou 'Iecanomanteia', An. Athen., p. 493 ss.) que l'inspection du miroir (An. 
Athen., p.469) ou du cristal (An. Athen., p.499). Dans le traite de magie at
tribue a Salomon, que conserve partiellement un ms. du XVI s. (Athous, Dio
nys. Mon. 282), le grand roi est cens e confier a son fils Roboam 'la c1e de 
tout l' Art de I'Hygromancie.' (An. Athen., p.649). Or it tient sa promesse en 
lui confiant,' d'apres la seconde partie du Traite, de nombreuses recettes de 
lecanomancie, de catoptromancie, d'onychomancie, etc. (Voir le Ms. Monac. 
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70, ed. dans le Cat al. Cod. Astrol. Graec., VIII, 2, p.143, et An. Athen. p. 
397 ss., 470 ss.) 
35Extrait du ms. Neapolitanus, II C 33, f" 233, ed. An. Ath., p.617, lignes 14 
ss. 
'6 A.A. (An. Athen.), p.494, 499, 577, 579, 581, 582, 583, 586, 592, 595. 

Sur le caractere apotropai'que de la couronne coiffant la tete du magicien ou 
du medium greco-egyptien, voir F. CUNEN, dans les Symbolae Osloenses, 
XXXVI, 1960, p. 70, note 5. 
37 A.A. p.12, 406, 473. Voir le ms. Arsenal fr. 2350, H, vii, f" 232, 236: 'Des 
Couteaux, Arthame Epee •• .' Le mot 'arthame' me parait provenir du grec 'ar
tamos' 'boucher, cuisinier, meurtrier'. Le glaive de I' Art salomonique doit en 
certaines circonstances avoir servi a un meurtre. (A.A., p.12, 1.15; 406, 1.19; 
473, 1.6.) 
38 A.A., table, s.v. ~Lpa.) p. 700. 
39 A.A., p. 25. 
40 A.A., s.v. ~CvO'., XUxAo(;, nor..o(;) 'tS8pXOUr..O(;. 
41 A.A., p. 81, 1. 16. 
42A.A., p. 76ss. I! est a noter que c'est dans les memes feuillets 37ss. du ms. 
Athenes B.Nat. 1265, qu:il est question de ces deux animaux. 

La 'Clef d'Amours', I. cit., doute de l'efficacite de la magie amoureuse: 
'J a n'iert par les ars de Toulete/Fine amour quise ne parfete/Ne croi ja en 
telz sorcheries.' 
43A.A., p.85, 1. 10; 87,1.11; 456,1.4. 
44 A.A., p.409, 1. 14 ss, et 475, 1. 6 ss. Cette pratique remonte aux premiers 
siecles de notre ere. Voir par ex. le Papyrus Lond CXXII, 68~70 (Papyri Gr. 
Mag., ed. K. PREISENDANZ, vol. Il) 
45 A.A., table, s.v. OO'.CfLQV8(; et 1CV8UfUX. Les nV8U[LO('rO'.de A.A. 26, 1. 28, sont 
appeles OO'.CfLQV8(; a la ligne 30; 
46 A.A., table, s. v. ~8r..S8~OUr.., ~88f..S8~Ur.., !3ers8!3oUr... 
47 ibidem. Sur le sens de fee, fe, maife, voir B. FOSTER, dans French Studies, 
1952, p.345-52. 
48Grandes Chroniques de France, ed. J. VIARD, 1937, vol. IX, p.19-23, d'apres 
le Continuateur de la Chronique de Guillaume de Nangis, ed. GIRAUD, II, p.47-
50 et le Rec. Hist. Gaules et de France, XX, p. 633 s. 
49En la meme annee, fut bru.!e a Paris un moine de Morigny qui recourait a 
l"Ars Notoria', fa<;on de s'assimiler les sciences pat la contemplation de sym
boles representant chacune d'elles et par l'invocation de 'aucuns noms mes
cogneus, lesquiex noms on creoit fermement que c'estoic noms de deables.' En 
1303, un autre cistercien, assailli par le diable, trouva en un cercle un abri 
sUr. (Gr. Chron. France, VIII, p. 231). J e trouve une autre allusion a la magie, 
ingromance, dans le Rec. Hist. Fr., XXI, p.181 'Une doctrine de ingromance 
qui avoit est e condampn ee pie <;;a devant.' 
50 A.A., p. 590, 1. 7 ss. Voir DELATTE A., La Catoptromancie, p. 155 S. 

51 Certaines etaient dites en vue de d ecouvrir des tresors, en plein XVIII 
siecle. Missel, crucifix, soutane, grimoire baptise par un ·pretre, procession se 
rendanc a minuit au pied d'une croix plantee a un carrefour, aut ant d' el ements 

magiques affectes d'un signe sacre ••• negatif. Cf. BEAUNE H., Les sorciers 
de Lyon, Dijon, 1868, p. 20 ss., 53 ss • 
• 2A.A., table, s.v. ciyLexqux.. 
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53C'est en vertu d'un raisonnement analogue que l'on n'ajoutait foi qu'en l'ef
ficacite des reliques volees. Voir SILVESTRE H., dans la Revue Belge Phi!. 
Hist. 1952, 3-4, p. 723 ss. 
54·Ed. MOLLAT, 1927, p.22', 52; je cite l' ed. de HANSEN, Quellen Z4 Unter
suchungen, p.48. 
55Le Manuel des Peches, Paris, 1940, p.256. Sur l'auteur et ses so~rces, cf. 
ibid., p. 252 s., 276. 
56Ed. FURNIVALL F.I., Early English Texts, 1901, Handlying Synne, v. 351 ss.; 
Manuel des P echiez, ibid., v. 1093 ss. 
57Ce procede tr<~s courant ecait deja condamne par les Conciles du Haut Mo
yen-Age (cf. LABAT, Concilia antiqua Caliiae, passim). 
58 K.O. PETERSEN, The sources 0/ the Parson's Tale, Campridge, Mass., 1901, 
passim. 
59R.E. FOWLER, Une source /ranfaise des Poemes de Cower, Macon, 1905, p. 
35 ss. 
6°Le Prof. MANLY, Some New Light on Chaucer, Londres, 1926, lui attribue au 
contraire une connaissance approfondie et originale en matiere de sciences 
occultes, opinion que Miss M.E. THOMAS, Mediaeval Scepticism and Chaucer, 
New-York, 1950, p.120, semble encore partager. 
61Nous aimerions revenir plus tard sur cette question. Cf. G.R.OW5T, 'Sortile
gium' in English Homiletic Literature 0/ the XIV century, dans les Stud. pres. 
to Sir Hilary Jenkinson, Londres, 1957, p.272. Le Prof. Owst trace des paral
leles saisissants dans son art. sur le Destructorium Viciorum, d' Alexander 
Carpenter, Londres 1952, particulierement awe pp. 32-36. 
62Ed. MANLY & RICKERT, IV, Il, Univ. Chicago, 1940, pp. 419-420. Nous avons 
traite plus haut des variantes qu'offrait la lecture de 'nigromancye'. 
63Rappelons que pour ARNOULD E.J., Le .'I1anuel des P echis. p.276, la 'Summa 
de Viciis' est la source principale du 'Manuel des Pechiez', comme elle le 
sera un peu plus tard, de la 'Somme le Roi' et de Chaucer. 
64L'ouvrage que le Frere Laurent ou Lorens redigea pour Philippe Ill, le Har
di, en 1279, est aussi connu sous d' autres noms: 'Livre des Vices et des Ver
tus', 'Miroir du Monde', dont une edition pourrait ecablir les sources et l'ordre 
des Mss., assez differents. Cf. W.N. FRANCIS, ed. The Book 0/ Vices and Vir
tues, E.E.T.S., London, 1942, p. XI, n. 2, XXI ss.) 
65 A part l"Ayenbite of Inwyt' ('Remords de Conscience') de Dan Michel 
(1340), il existe d'autres versions anglaises de la 'Somme le Roi', notamment 
le 'Book of Vices and Virtues', du XIV siecle egalement, que Francis a edite, 
op. c. Nous citons l' Ayenbite dans l' ed. de MORRIS R., E.E. T.S. 23, 1866, p. 
43, et le Book 0/ Vices and Virtues, dans celle de FRANCIS, 1942, p.39. Les 
deux passages se trouvent classes sous le chapitre de l' Avarice, 'the fifth 
Head of the beast': Ayenb.: 'To Thise zenne belongeth the zenne of ham thet 
vor pans maketh to clepie thane dyeuel and maketh the enchauntemens and 
maketh to loky ine the zvord other ine the nayle of the thoume, vor to of-take 
the thyeves other vor othre thinges. B. V. V.: To this synne acordeth the synne 
of hem that for silver or gold doth coniure the deuel and makes thes wiche
craftes, and maketh to loke in a myrour, in a swerd, or in a nail of a child for 
to bryng out thefte or suche othere thinges.' 
66 GIRALDI CAMBRENSIS, ltinerarium Kambriae, I, ix, (Op era, ed. J. F. DIMOCK, 
VI, Londres, 1868, dans les Rerum Britannicarum M. A. Scriptores, p.87-89). 
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RanuIf HIGDEN, qui s'inspire souvent de G. de Barri en son SPeculum CUTato
rum, de 1340, lui reprend une de ses anecdotes sur la spatulomancie (Ms. Dur
ham Cath_ Chap. Libr. B IV, 36, fO 23b) Cf. OWST G.R.; DestructoTium Vi
ciorum, p. 2, n. 1; 35, n. 1. 
67Nous comptons revenir sur cette question a propos de I' etude de la spatulo
mancie. Melle M. Th. d' ALVERNY a dechiffre et analyse le fO 99 du ms. B.N. 
lat. 3713, dans les Melanges Clovis Brunel. Paris, 1955, 1, p.l0-32. Il yest 
question d'une epaule de belier 'bien enduite de routes parts d'huile d' olive', 
dont I 'usage hallucinatoire paralt obvie, mais la recette comprend aussi I 'u
sage d'un couteau a manche d'ivoire. Le devin entend-il combi\ler les deux ob
jets a surface brill ante a des fins hallucinatoires? C'est ce que nous aime
rions tirer au clair en une autre etude. 
68 GIRALDI CAl\IBRENSIS, ibid. p.89. 
69Cf. DELATTE A., Anecd. Atheniensia. s.v. ~v (80p8'i:'v) 
70 CESAlRE D' ARLES, sermon 184, ed. G. MORIN, p.710 en atteste la frequence 
des son epoque: 'Solet enim diabolus in hac parte decipere christianos, ut si 
aliquis furtum pertulerit, instiget de amicis suis ille crudelissimus persecu
tor, et dicat ei: 'Veni secreto ad illum locum, et ego tibi excitabo personam 
quae tibi dicat qui est qui tibi furatus est argentum aut pecuniam tuam, sed si 
hoc cupis agnoscere, quando ad locum illum venis, noli te signare.' On voit 
que I' apparition du voleur etait atrribuee a I'intervenrion du demon, et qu' ace 
titre, elle etait I'objet des condamnations conciliaires. 
71 Le M anuel de l'lnquisiteur de BERN ARD GUIDON prescrit d'interroger le devin 
'sur la fa<;on dont il pretend decouvrir un voleur et des choses cachees' (ed. 
MOLLAT, ColI. Class. Hist. France. 8,9,1926-7, Il, p.23, 53; cf. aussi HAN
SEN J." Quellen und Untersuchungen zur Geschichte des Hexenwahns ••. , 
Bonn, p.49, 15. Pour MicheI SCOT, Liber lntroductorius, ms. Bodl. 266, fO 22-
23r (trad. et comment. en DELATTE, op. laud .• p.25-28) c'est dans le vase 
(d'eau) ou dans la gemme que s'opere l"experimentum furti'; selon le synode 
d'Exeter de 1287 (Synodus Exoniensis, Modus exigendi confessiones, ed. 
WILKINS, in Concilia magnae Britanniae et Hibemiae. Londres, 1737, 4 vol. in 
£0, H, p.162), c'est dans le gIaive ou dans le bassin, les deux instruments 
divinatoires communs a E.M., au Manuel des Pechiez et a Chaucer; pour Nic. 
EYMERIC, in Tractatus contra Astrologos imperitos atque contra nigromanticos 
de occultis perperam judicantes (B.N. lat. 3171, £0 84), c'est dans le miroir 
que certains pretendent decouvrir le voleur; selon Etienne de BOURBON, Anec
dotes historiques, l€gendes et apologues, ed. LECOY DE LA MARCHE, in Pub
lic. Soc. Hist. Fr., Paris, 1877, p.316ss., §360, c'est anouveau dans ['epee; 
pour GUlLLAUME D' AUVERGNE, De universo, H, 2;' 35 (Opera Omnia, Paris, 1674, 
I, p.878 A g, h; B, f) c'est parciculierement dans I' ongle; enfin, selon CECCO 
D' ASCOLI, Sphera mundi cum tribus comment is nuper editis, Venise, 1499, ·fo 
24b, c'est dans le miroir, I'epee, le cristaI, ou I'ongle que I'on peut pratiquer 
I" experiment urn furti.' 
72Cf. DE KEYSER, in Ann. Soc. Emulation Bruzes. LXX. 1933, p. 39 ss. 
730pera hactenus inedita Rog. BACONIS, fasc. 1-15, 5: Secretum Secretorum, 
cum glossis et notulis, ed. R.STEELE, O.U.P., 1920, p.6: 'Aliquando apparent 
ymaginarie, ut in ungue pueri virginis carminati et in pelvibus et ensibus et 
in spatulis arietis, secundum modum eorum consecratis, et in ceteris rebus 
politis, et demones ostendunt eis omnia que petunt, secundum quod Deus 
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permisit. Unde pueri sic inspicientes res politas vident ymaginarie res fur
tive acceptas et ad que loca deportate sun t, et que persone asportaverunt 
e~ ••• demones apparentes omnia hec ill is prius ostendunt.' 
74Cf. DELATTE, Anecd. Athen., p. 37 ss.; 430 ss. 
75N'oublions cependant pas que R. Bacon, malgre I'objectivite relativement 
grande de son esprit - si I'on tient compte de son epoque -, fut a Paris, 
l' eleve de I'alchimiste, Pierre de Maricourt, qui lui inspira sans nul doute le 
gout et le respect des 'esperiments' aut ant que celui de l'experimentation. 
76En 12"38, les eveques allemands condamnent au synode de Treves 'ces con
jurations qui s'operent pendant l'inspection du feu, du glaive ou de quelque 
autre fac;on' (cf. MANSI, MARTIN &< PETIT, Amplissima collectio conciliorum, 
t. XXIII, 484 (cap.37).) D'apres la 'Summa de officio inquisitionis', sone 
d'aide-memoire a l'intention des Inquisiteurs (1270), ces derniers auront a 
s'informer si l'accuse 'fecit experimentum speculi vel ensis vel unguis, vel 
sperae vel manubrii ebumei ••• circuli et infantis, vel si intestinis animalium 
vel spatulis vel in manibus hominum •• .' (Forma et modus interTOgandi augu
res et ydolatras, ed. DOUAIS, Les hiritiques du Midi au XlIIs., Toulouse, 
1891, p.13-15, d'apres le ms. B.N. lat. 4224, reed. par HANSEN, Quellen ••• , 
p.42-44 d'apres des mss. de Florence et de Rome.) 
En 1287, le synode d'Exeter (ed. WILKINS, l.c.) condamne egalement comme 
contraires au premier commandement les 'prestiges', tels qu'on en pratique 
'pro furto, in gladio, in pelvi, et in nominibus script is et inclusis in luto et 
impositis in aqua bene dicta. ' 
77Ms. Bodl.·266, I? 22 s. (cf. DELATTE, La Catoptromancie, p.25-28.) 
78Directorium Inquisitorum, ed. Pegna, Rome, 1587, II, 43, p.338 Bd, quaest. 
XLIII; Tractatus contra demonum invocatores, B.N. lat. 1664, I? 114; Tracta
tus contra astTOlogos imperitos ..• , B.N. lat. 3171, I? 84. 
79 Anecdotes historiques ••• , in Public. Soc. Hist. France, Paris, 1877, p. 
316 ss., §360. 
80 Ed. d 'extraits de LIEBRECHT, F., Hanovre, 1856, p.6; I, 17: 'sunt et quidam 
(daemones) qui a virginibus tantum videntur; caro enim incorrupta magis spi
rituales habet intuitus; unde asserunt nigromantici in experimentis gladii vel 
speculi vel unguis aut circini solos oculos virgineos praevalere. (Pour la le
c;on 'circuli' au lieu de 'circini', cf. DELATTE,op. laud., p.24.) 
SlTexte et trad. de C. BARBIER de Meynard et PAVET de Courteille, Ill, p. 349 ss. 
82Prol egom enes Historiques, trad. par M. DE SLANE, dans les Notices' et ex
traits de manuscrits de la Bibliotheque Imp iriale, t. XIX, p. 221, 236. 
UL'attitude du grand penseur est trop nuancee pour la definir ici. Nous ren
voyons le lecteur a l'analyse faite par DELATTE A., La Catoptr., p. 28-40, et a 
VAN STEENBERGHEN F., Le mouvement doctrinal du IX au XIV siecle, in His
toirede I'Eglise, de FLICHE &< MARTIN, 13, Paris, 1951, p.194ss. En son 'De 
Legibus', Guillaume d' Auvergne ne manifeste aucune bienveillance envers 
ces pratiques abominables, et il ajoute qu'elles sont connues parfaitement de 
tous. 'Des qu'on tombe sur des lines magiques exprimant nettement la pen
see de l'auteur, I'impiete des sacrifices diaboliques se manifeste a tous.' 
(GUILLIELMI ALVERNI opera omnia, Paris, 1674, De Legibus. ch.24 (I, p. 70 
A f). Cf. egalement ch. 24 (I, p.78 A h); ch. 26 (p.·86). I1 montre a nouveau une 
aversion plus discrete dans le De Universo. lI, 2, 35 (t. c., I, p.878 A-B) 
84 De Universo, ibid.; cetre mention de I' epouvante eprouvee par les vision-



'NIGREMANCE' ET 'ESPERIMENTS', AU XIII SIECLE 215 

naires ne denote pas, comme on pourrait le croire, une reminiscence des cri
tiques d u 'De Legibus'. L' c§pouvante est un ph enomene bien naturel lorsqu'on 
revient de I' Au-dela, qu'il soit divin ou diabolique. N. Eymeric dira aussi que 
l'imagination du voyant dilate l'espace restreint du mimir et I'agrandit aux 
dimensions requises. Mais a peine engage dans cette voie rationnelle, il mani
feste des prejuges plus obtus que jamais. I1 est faux, selon lui, que les de
mons aiment la purete et l'innocence du medium. Ces enfants apparemmenc in
nocents sont des etres nuisibles et pervers, fort souvent incubes ou suc
cubes. (Contra AstTOlogos, I.e., fO 84v.) 
8S De Universo, p. 1049, Bc-d. 
86 Ibidem, p. 1049-1050 A. 
s7lbidem, p. 1053-1054. 
sSCf. FESTUGIERE A.j., La Rtivelation d'Hermes Trismegiste, I, Sciences Oc
cultes, Paris, 1944, passim; IDEM, L' exp erience religieuse du m edecin Thes
salus, in Revue Biblique, 48, 1939, p.43-77. Le terme 'autoptos' apparait 
souvent dans les divinations hallucinatoires des papyrus mag\ques: v;>ir 
PREISENDANZ K., Papyri Graecae Magicae, vol. IH, table, s.v. CXlJ't'OTITI.XO<;, 
a.tn-arero<;} a.u-rO\jlCa.. Mes articles XXXVI et XXVII dans Symbolae Osloenses 
ecudient une formule de I ecanomancie cxVr01ITO<;. 
89 T AMBLIQUE, De Mysteriis, ed. Parthey, IH, 14. Voir aussi son allusion a 

, , - ..." , " , , 6 0 a.U1XJ7ITI.J-Crj 68 I.!:, I.<;} 7UJp a.U1XJ7ITI.Y.ov. ciATje81.a. a.U1XJ7ITI.J-Crj en H, 4, , 10. n 
observera le meme respect .pour l'~ en DAMASCIUS, Vita lsidori, 14, 
dans Patrologie Grecque, t. 103, 1252. 
90MASOUDI,op. c., p.348ss. 
91 De Universo, II, 2,35; II, 3 Cl. c., p.1057). 
92 R. BACONIS, Opera hactenus inedita, I. c., p.9. 
93 De Legibus, XXVII, p.91 A d. 
~Cf. SCOFIELD W.H., English Literature from the Norman conquest to Chaucer, 
Londres, 1931, p.62 S. 

95 Cf. sup ra. 
96Cf. VAN STEENBERGHEN F., dans ['His/oire de I'Eglise, I. c., XIII, p.180, 293. 
97 Disons un mot du 'dyodake'. Le terme est indubitablement li e a ceux du 
firmament et de la sphere. L'astrologie eca1c tres frequemment en cette e
poque, ecudiee et pratiquee par les memes amateurs de sciences occultes qui 
s' adonnaient a la divination. L' associati on de pens ee qu' offre E.M. est -done 
toute naturelle. Les trois termes concourent a suggerer le concept d' 'astroIo
gie'. D istraire l'un d' eux du groupe en lui donnant un autre sens serait mettre 
en doute I'interpretation a donner aux deux autres. Si nous voyons en effet 
dans l'espere, la sphere, instrument hallucinatoire, analogue a l'epee et au 
bass in, dont parlent la Summa de Officio Inquisitionis citee plus haut ('expe
rimentum ••• unguis vel sperae vel manubrii eburnei') et le Voyage d'Outre
mer, de Jean de Mandeville, ed. WARNER G., Roxb. Club, Westminster, 1899, 
p. 115 (chap. XXV); si en 'dyodake', nous voyons, au lieu de 'Zodiaque', une 
le~on en elle-meme aussi satisfaisante du point de vue phonecique, 'diadoke' 
(de 'diadocos, pierre magique aux proprieces divinatoires), nous ne pouvons 
plus donner d'explication plausible a la presence de 'del firmament'. I! est 
tentant d'endosser a E.M. la mention de deux procedes divinatoires supple
mentaires, mais plus raisonnable de n'y voir que la sphere et le zodiaque des 
astrologues. (Le diadocos, gemme latine du De Lapidibus de Damigeron, est 
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reprise par l'evequ-e MARBODE, en son Liber Lapidum, puis passe dans la 
premiere version fran<;aise, XII siecle: 'CH ki diacodos avra/Par aive diviner 
porra/E s aveir des secrez desus/N e nule piere ne vale plus.' Cf. STUDER P.· & 

EVANS ]., Anglo-Norman Lapidaries, Paris, 1924, Glossary, s.v. diadocos. 
Les variantes 'diacodos, diadocode' de la version susdite v. 913 du Lapidaire 
de Cambridge, v. 1294, rendraient vraisemblable la le<;on 'dyodake'd'E.M., 
la metathese vocalique se justifiant aisement par la rime 'S.Jake'.) 


